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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 5 MAI t 892. 

AUGHENTATION DES TltAITEllEN1'S OE LA JlAGISTUA'fUltE (1). 

-- 
RAPPORT 

f.HT, AU l'\OM DE LA SECTION CEt-;TRAI..E (<1), PAR ~l. A. NOTUO.iUD 

-·- 
MESSIEURS, 

La proposition de loi <le l'honorable M. Mallar et de ses collègues cosigna 
taires a reçu de vos sections l'accueil suivant: 

La première l'adopte sans observation. 
La seconde rejette, dans les circonstances actuelles, le principe de la pro 

position, adopte la faculté d'augmenter progressivement le traitement après 
un nombre d'années à déterminer. 

La troisième repousse la proposition, tout en reconnaissant qu'il serait 
désirable de voir augmenter les traitements de la magistrature, et émet l'avis 
qu'il n'y a pas lieu, vu l'état actuel du Trésor public, d'approuver le projet 
de Joi. 

La quatrième rejette; on y exprime l'avis que l'initiative de semblable pro 
position doit émaner du Gouvernement, et qu'il importe <le faire coïncider 
l'augmentation de la rémunération avec la diminution du personnel judi 
ciaire. 

La cinquième adopte. 
Elle désire connaître les conséquences financières de l'adoption d'un projet 

de ce genre; elle estime aussi qu'il faut étudier la question de la diminution 
du nombre des magistrats, 

(') Proposi lion de loi, n• 19 (session extraordinaire de 1890). 
('1) La section centrale, présidée pat· M. ÎAC", était composée Je MM. N1mJtMi, Noraoaa, 

IIE 'l'Rooz, EEM\~ cl lllLAUT. 
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La sixième adopte avec plusieurs abstentions. On y a exprimé l'avis que la 
situation financière actuelle ne permet pas une dépense nouvelle aussi con 
sidérable, et que, d'autre part, il fuudrait relever, en même temps que les 
traitements des magistrats, ceux des autres fonctionnaires de l'État. 

La section centrale s'est réunie plusieurs fois et a longuement délibéré du 
projet. 

Dans sa dernière séance, un membre a proposé de ne pas se dessaisir, 
d'ajourner la discussion, pour laisser à M. le Ministre de la Justice le temps 
de déposer un projet de loi. 

Celte proposition a été rejetée par deux voix contre deux et une absten 
tion. 
Et dans cette même séance, la proposition de loi de M. Mallar et de ses 

collègues a été rejetée par deux voix contre deux et une abstention. 

Dans cette situation, il ne reste au rapporteur, sous réserve de son opinion 
personnelle, qu'à résumer brièvement les observations et les vues échangées 
dans le cours de nos délibérations. 

C'est ce qu'il va s'attacher à faire. 

La majorité de la section centrale adhérant d'ailleurs, dans leur ensemble, 
aux considérations développées par l'honorable auteur de la proposition, 
croit superflu de s'arrêter longuement à ce qu'on peut appeler le côté pure 
ment matériel de la question. Il n'est guère contestable que le traitement 
actuel des magistrats n'est plus en rapport avec les nécessités de l'existence, 
les besoins de la famille et le développement de la richesse publique. 

D'où cette conséquence, qu'à moins d'admettre que les fonctions judiciaires 
doivent devenir l'apanage des gens aisés ou riches - ce qui heurterait toutes 
nos idées - beaucoup de magistrats doivent végéter dans la gêne, dans les 
tourments de la vie matérielle et les regrets cle voir décheoir leur famille, 
impuissants qu'ils sont, non plus à l'élever, mais même à la maintenir dans 
le rang qu'eux-mêmes ont occupé. 

Votre section centrale, se plaçant à un point de vue qu'elle croit plus 
élevé, a entendu avec intérêt les considérations qu'a développées l'un de nos 
collègues, et que le rapporteur résume comme il suit : 

li C'est bien à tort, a-t-il dit, que l'on vient invoquer cette espèce de fin 
>> de non-recevoir qui consiste à prétendre que le relèvement des traite 
» monts de la magistrature doit marcher de pair avec l'augmenlalion des 
» rétributions allouées aux autres fonctionnaires de l'État. Il n'y a pas là 
>> de comparaison à établir. La magistrature occupe dans l'ordre social une 
position sp éciale. 
,, Expression du pouvoir judiciaire que la Constitution elle-même a établi, 

» la magistrature, c'est-à-dire le « juge )l' est investie de la mission la plus 
» haute, la plus difficile, la plus délicate. Tout aboutit aux tribunaux, 
>> grandes comme petites contestations. Au b::>UL de tout, il y a le juge. li 
» lient en main honneur, dignité, fortune de chaque citoyen; il doit être le 
» régulateur et l'arbitre de la vie sociale. 
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» Comment donc comparer une telle mission, une aussi redoutable 
>> responsabilité avec de simples fonctions administretives, si hautes qu'elles 
» soient, et qui n'impliquent que des solutions d'ordre secondaire? 

» Or, a ajouté notre collègue, si l'homme investi de cette puissante fone 
>> lion de juge n'est pas suffisamment capable ou doit vivre dans la gêne, 
» succombant souvent sous les soucis de l'existence matérielle, comment 
» veut-on qu'il conserve diguité, caractère, indépendance morale même, 
» toutes qualités nécessaires pour accomplir son œuvre de justice, et où ne 
» puissent être même suspectées son intelligence et son intégrité? 

» Si, grâce à Dien, notre magistrature n'a jamais pu encourir pareille 
» suspicion, il ne faudrait pas croire cependant qu'à la longue son prestige 
» ne pût être affaibli. 

>> Voilà, finit notre collègue, pourquoi les traitements doivent être 
» relevés. » 

Ces considérations ont fixé l'attention de la section centrale. Un autre 
membre a fait observer que pour bien apprécier le rôle que les auteurs de 
)a Constitution de t85t ont entendu attribuer au pouvoir judiciaire, il suffit 
de lire l'article i07, qui porte que ; 

« Les cours et tribunaux n'appliqueront les arrêtés et règlements qu'au tant. 
» qu'ils seront conformes aux lois. » 

A cet ordre d'idées se relie naturellement la question de la composition 
ou, si l'on veut permettre le mot, du recrutement de la magistrature. 

C'est un point capital, souvent indiqué dans la Chambre comme en 
dehors ('):et le projet de loi présenté par l'honorable M.Bnra, le i.6 mai 1884(~\ 
en fait une mention spéciale dans son Exposé des motifs. 

Ne doit-on pas, en effet, se demander s'il n'est pas devenu opportun de 
fortifier la magistrature en y appelant les intelligences d'élite, que _l'exiguïté 
de la rétribution pourrait en éloigner aujourd'hui? 

Cela n'est pas contestable et n'a pas besoin d'autre démonstration. 
Faut-il, à ce propos, rencontrer une objection que l'on entend parfois, et 

qui vraiment est de bien mince importance? Comment, dit-on, les traitements 
sont insuffisants, et à chaque vacance dans la magistrature, si modeste <tue 
soit l'emploi, le nombre des candidats est considérable! 

Eh! sans doute, oui, mais que l'on réduise la rémunération, el le nombre 
des solliciteurs s'en augmentera d'autant. Tel hésite aujourd'hui à se porter 
candidat, dans les conditions actuelles, qui n'hésiterait plus demain devant 
un traitement réduit. L'argument ne semble donc pas avoir grande valeur. 

D'autres considérations ont encore été invoquées en faveur du relèvement 
des traitements de nos magistrats. Non que ceux qui les présentent songent 
à contester ni leur mérite, ni leur capacité, moins encore leur rare intégrité. 
C'est l'honneur de notre pays. lUais de même que toutes les institutions 

(1) Voir, entre autres, séances de 1a Chnmbrc,17 et ·18 février 1881, discours de J\iM.Nothomb, 
Mnllur, Féron, etc. 

li) Session de 1883-1884, n• 229. 
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fondamentales d'un peuple, il faut vouloir maintenir l'une des plus impor 
tantes à sa hauteur, la perfectionner, la mettre en rapport avec les 
nécessités de l'époque. A ces différents titres, qui pourrait sérieusement 
contester qu'il importe grandement à la chose publique que la magislralure 
se complète et se renouvelle par les éléments les plus méritants, les plus 
intelligents? 

Et qui peut, non moins sérieusement, contester que la situation matérielle 
actuellement faite à la magistrature n'est pas de nature à y attirer toujours 
les grandes et fortes intelligences? 

Et puis cc que nous avons abordé ce point ass ez délicat, pourquoi tairions 
nous certaines critiques qui se font jour, et dont l'honorable ~f. Broquet se 
rendait l'écho dans la séance de la Chambre des représentants du 26 février 
dernier P Dès avant, ces inquiétudes s'étaient produites dans nos délibérations, 
et, comme l'honorable député de Tournai, plusieurs d'entre nous s'étaient 
alarmés de ce nombre de crimes retentissants, restés impunis ou leurs 
auteurs inconnus, série qui semble aller grandissant. L'opinion publique 
s'en effraie, et avec raison. 

Où serait la cause, où serait le remède du mal? Beaucoup en voient la cause 
dans le système d'organisation actuelle, qui permet, qui y conduit peut-être 
forcément, de confier les fonctions de substitut du procureur du Roi et sur 
tout celles de juge d'instruction, du jour au lendemain, à de jeunes magis 
trats qui débutent, capables, zélés sans doute mais absolument inexpéri 
mentés. 

Pour ceux qui pensent ainsi, les fonctions de juge d'instruction, d'une 
importance aussi décisive, sur qui, plus que sur tout autre, repose le soin de 
la sécurité publique, ne devraient être confiées qu'à des hommes mûris par 
l'àge, par l'expérience des hommes et des choses. Celle carrière devrait être 
plus stable, devenir, si l'on peut s'exprimer ainsi, une spécialité, non de 
rigueur systématique, mais de tact, de perspicacité, de force de volonté et de 
caractère. 

Une telle position, avec de telles conditions d'aptitude et de tempérament, 
mérite bien une rémunération qui soit à la hauteur de ce que l'on est en 
droit d'exiger d'elle. 
Traitant de plus près le problème de la bonne composition du corps de la 

magistrature, un membre a rappelé qu'il existait dans l'organisation ancienne 
une institution qu'il serait peut-être bon d'étudier à nouveau. C'est celle des 
ju~es auditeurs adjoints aux tribunaux par l'article 1er du décret du 16 mars 
1808, étendue aux cours d'appel par l'article 12 du décret du 20 avril 1810. 
Ces magistrats pouvaient être détachés soit auprès des sièges, soit auprès 
des parquets, et y acquérir, par ce stage ou ce surnumérariat, l'expérience el 
la pratique <les affaires, les rendant plus aptes à des fonctions définitives, con 
fiées à leur propre responsabilité. 

Ce système fonctionne en Allemagne, el l'on s'en trouve bien. 
La section centrale n'avait pas à se prononcer sur cette indication, mais elle 

a pensé qu'elle mérite une sérieuse attention. 
Il est ensuite deux points sur 'lesquels la section centrale n'a pas hésité à 

se prononcer ailirmativemenl. 
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Le premier, c'est l'innovation, déjà proposée à la Chambre, et il y a long 
Lemps (1), et adoptée dans le projet de loi d u 16 mai 1884 ( art. 5), et qui consiste 

' à accorder, en les calculant sur la durée des services, des augmentations de 
traitement, sui· place, aux magistrats qui auront rempli leurs fonctions clans 
le même grade pendant un certain nombre d'années à déterminer. 
La proposition de loi de l'honorable M. l\lallar introduit cette innovation. 
Il la justifie par des considérations qui paraissent absolument con 

cluantes. 
Et parmi ces considérations, la plus puissante est celle qui s'appuie sur 

la grande influence que cette combinaison doit exercer sur la stabilité dans 
les fonctions judiciaires. 

Cet avantage n'a pas besoin d'être dérnontré , tout le monde en (ISt con 
vaincu. 

C'est une vérité devenue banale : Connaître ses justiciables et être connu 
d'eux, c'est la condit ion même de la confiance que le magistrat doit inspirer. 

L'autre point qui répond non moins aux vnes de la section centrale, aussi 
bien pour ménager les ressources du Trésor public que pour la bonne 
marche de la justice, c'est la r·éduction du personnel à mesure des extinctions. 
Ce personnel semble trop nombreux. 

.Moins de magistrats, rr.agistrals mieux rétribués feront un travail meilleur, 
plus intelligent, plus étudié el plus rapide. 

L'expérience apprend qu'il en est ainsi. 
Enfin, un de nos collègues s'est demandé si l'on ne pourrait pas1 en vue 

d'alléger les finances publiques, n'accorder, pour un délai à déterminer.que le 
traitement initial et minimum aux mugistrats qui entrent en fonction. Pour 
eux,c'estdéjàgrand profit d'être nommés, el il semble rationnel de n'octroyer 
le traitement supérieur de la fonction qu'après preuve faite qu'on en est 
digne, et après un temps à fixer. 

11 a été répondu que pareille innovation aurait forcément pour consé 
quence de contrarier cette solide composition de la magistrature qu'on est 
d'accord pour rechercher et faciliter; que, d'ailleurs, les nécessités d'une 
existence matérielle convenable sont aussi impérieuses le premier jour qnc 
les jours suivants. 
La majorité de la section centrale s'est rangée à ce dernier avis. 
Elle donne donc son approbation à une disposition qui permettrait l'augmen 

talion des traitements sur place, dans des conditions de durée des fonctions 
et de proportion à déterminer. 

Elle insiste sur )a réduction du personnel actuel. 
Mais il était également du devoir de la section centrale d'examiner ln 

question au point de vue de la charge que l'augrneutat.ion des traitements de 
la magistrature imposerait au Trésor public. 

Plusieurs membres ont présenté des observations et formulé des réserves 
à cet é~ard; le moment ne leur semble pas opportun dans la crise générale 
qui affecte les sources de la richesse publique et ré11git sui· les revenus publics. 
D'après eux, si l'on vent faire quelque chose de sérieux, la dépense annuelle 

(i) Voir Annales pcil'lementaire.5. Rapport du 11 mars 187ti, n• 118. 
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devrait dépasser un demi-million. L'état actuel des finances la permet-elle? 
ne faudrait-il pas créer des ressources également nouvelles? 

Le Gouvernement s'est, à diverses reprises, expliqué sur ce point; il a 
manifesté sa résistance et ses appréhensions. 

Ses déclarations ont une importance qu'on ne peut méconnaitre. 
D'autres membres ont répondu que la dépense n'atteindrait pas un chiffre 

aussi élevé.et que l'on pourrait y trouver une atténuation par divers moyens: 
d'abord par la réduction du personnel, et, ensuite, en remaniant, en modi 
fiant maintes des dispositions qui règlent les frais de justice, tels, par exemple, 
<JUC les frais de capture, Jes citations par ministère d'huissier· des témoins, 
des prévenus, l'abus peut-être des instructions écrites, longues, dispendieuses 
el souvent inutiles; il y aurait là les éléments d'une grande économie à 
réaliser sans nuire à la bonne administration de la justice. 

La section centrale a pensé que ce côté de la question mérite d'être 
examiné. 

Interrogé à diverses reprises sur ses intentions, le Gouvernement s'en est 
constamment expliqué dans le même sens, et en dernier lieu encore, dans 
la séance du Sénat du 2~ mars dernier (1). 

Aussi désireux que personne de voir s'améliorer la position des magistrats, 
le Gouvernement ne croit pas pouvoir, dans les circonstances actuelles, ni pro 
poser de mesure à celte fin, ni même s'y associer. A son avis, le sort des magis 
trats est loin d'être aussi malheureux qu'on le dépeint; les traitements ne 
sont pas si insuffisants, et il ne faut pas oublier que les magistrats jouissent 
de l'inappréciable avantage de l'éméritat. 

D'autres fonctionnaires n'ont pas ce privilège; leur sort est également digne 
d'intérêt; le Gouvernement ne peut ni ne veut paraître favoriser une seule 
classe de fonctionnaires; ce serait injuste, et pour faire ce relèvement généraJ 
des traitements, réaliser cette mesure d'ensemble, il faudrait une dépense 
annuelle que M. le Ministre des Finances évalue à plus de 8 millions, et que 
ni la situation du Trésor public, ni la situation agricole et industrielle du 
pays ne permettent de demander aux contribuables. 

Un membre, approuvant ces considérations émises au nom du Gouverne 
ment, fait remarquer que, dans leur ensemble, les traitements de rios magis 
trats sont plus élevés que dans la plupart des autres pays. 

Un autre membre conteste celte affirmation que contredisent, au moins 
pour l'Allemagne, les chiffres suivants, qu'il tient pour exacts et dont il 
demande l'insertion au rapport: 

c, Le traitement est partout n personnel >> et il s'augmente c< par classes 
n personnelles». Afin d'éviter autant que possible le désir d'avancement qui 
compromet la justice en ébranlant l'indépendance des magistrats, l'avance 
ment peut être donné sur place, sous forme d'une augmentation de traite 
ment, et cet avancement ne dépend pas du bon plaisir du souverain; il est 
accordé soit proportionnellement au nombre des années de service, soit à 

(') Voir Amwles JJatlemrntaires, pp. 586 et suiv. 
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l'ancienneté, à mesure qu'une vacance se produit.Dans bon nombre de tribu 
naux, l'augmentation a lieu par périodes de cinq ans jusqu'à un maximum 
très élevé, et même indéfiniment. 

» En dehors du traitement, des avantages accessoires importants sont 
assurés aux magistrats. Dans beaucoup d'États, ils ont droit à une indem 
nité de logement considérable; de plus, des frais de transport ou de route et 
des indemnités de déplacement très rémunératoires sont alloués aux magis 
trats dès qu'ils se déplacent pour accomplir un acte de leurs fonctions. En 
outre, des frais de déménagement élevés leur sont attribués quand ils chan 
gent de siège ou de résidence. 

» Le traitement des magistrats de Berlin, en n'y comprenant que l'indem 
nité de logement, est fixé comme suit: premier président du tribunal supé 
rieur (cour d'appel), ~t,250 francs; président de chambre, 1018io à 
.f5,871> francs; conseillers, 7;t25 à 9,37~ francs; procureur supérieur, 10,8i:5 
à .f5,87:S francs; président du tribunal régional (trib, de 1re inst.), 14162~ fr.; 
vice-président, 7;12~ à 9,5ï5 francs; juge régionaux et de bailliage (juge de 
paix), 4,t2a à 8,625 francs; premier procureur d'État, 10}>00 francs; procu 
reurs d'État, 4,1~~ à 7,12;'> francs. 

n Le traitement ordinaire des juges régionaux et de bailliage, non com 
pris l'indemnité de logement, varie de 5,000 à 12,~00 francs; celui des con 
seillers des tribunaux supérieurs, de 5,000 à 16,000 francs. >> 

La section centrale a demandé au Gouvernement de faire connaître, par 
tableaux, les traitements affectés, par grade; aux fonctionnaires et employés 
des divers départements. 

Ces états ont été fournis et figurent en annexe du présent rapport. 
En résumé, la majorité de la section centrale recommande les conclusions 

suivantes: 

Très sympathique à une amélioration des traitements de la magistrature, 
amélioration qui lui paraît légitime, elle pense que; pour aboutir, une pro 
position dans ce sens doit procéder de l'initiative du Gouvernement. 
Favorable en principe à la proposition de loi de l'honorable M. Mallar et 

de ses collègues, elle ne croit cependant pas pouvoir, dans les circonstances 
actuelles, en adopter les chiffres ni les moyens d'exécution. . 

Elle exprime l'espoir que les circonstances permettront bientôt au Gou 
vernement de soumettre à la Législature des mesures que l'intérêt public 
et la sollicitude due à la magistrature s'accordent à réclamer. 
Enfin elle estime, à l'unanimité des membres présents, que la réduction 

successive du personnel et l'augmentation des traitements sur place doivent 
être des conditions inséparables de toute réforme des traitements actuels de 
la magistrature. 

La section centrale, désireuse d'entendre M. le Ministre de la Justice, l'a 
prié d'assister à sa dernière séance. 

31. le Ministre s'y est rendu, el voici le résumé -sous réserve <l'erreur ou 
d'omission - de ses explications: 
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ci M. le Ministre déclare qu'il n'hésite pas à reconnaitre que certains 
magistrats ne sont. pas suffisamment payés; parmi eux il cite les conseillers 
de cours <l'appel, les présidents des tribunaux dans les grandes villes, les 
juges d'instruction. lUais, d'autre part, il y a aussi des magistrats dont les 
traitements sont plus élevés que ne le justifient les services qu'ils sont appelés 
à rendre. C'est le cas de quelques tribunaux. établis dans de petites localités. 

)> Il y a deux façons d'améliorer le sort des magistrats : l'une consiste à 
prendre les cadres et les ressorts tels qu'ils sont et à majorer les traitements 
d'un tantième pour cent; l'autre consiste à modifier les cadres et les ressorts, 
et à proportionner les augmentations d'après l'importance des fonctions el des 
services rendus. 

,. .M. le Ministre de la Justice n'est pas partisan du premier mode, qui 
conduit à des anomalies el à des incohérences , il incline, au contraire, vers une 
réorganisation, et il est désireux. de la foire et compte bien s'y employer, mais 
c'est là une œuvre difficile et compliquée, el au sujet de laquelle il ne saurait 
prendre d'engagement à date fixe. IJ y aura lieu d'examiner si le nombre de 
magistrats siégeant en cour d'appel ne pourrait étre réduit de cinq à trois, s'il 
ne serait pas utile d'accorder l'avancement sur place, s'il oc serait pas bon de 
donner suite à l'idée de créer des auditeurs près des tribunaux, des auditeurs 
qui accepteraient de faire un stage, ainsi que cela s'est fait en France; une 
foule d'autres questions se rattachent à celle réorganisation. 

)) M. le Ministre de la Justice n'admet pas qu'il y ail aucune assimilation à 
faire enlre les magistrats de l'ordre judiciaire et les hauts fonctionnaires de 
l'ordre administratif, lels, par exemple, que les gouverneurs. A côté de 
la question qui le concerne il y a la question financière, qui a son intérêt et 
qui est dans les attributions de 1\1. le Ministre des Finances. 

,, La réduction du personnel et d'autres mesures analogues auront pour 
conséquence de diminuer les frais el de faciliter la majoration des traitements: 
c'est la voie dans laquelle il convient d'entrer si l'on veut aboutir. Proposer 
de voter un pour cent d'augmentation, ce n'est pas hâler la solution de Ja 
question : c'est plutôt l'enterrer, c'est la maintenir dans une ornière qui la 
rend peu populaire et dont il faut la faire sortir. )> 

Finalement, un membre a demandé l'insertion au rapport de la note qui 
suit : 

<1 S'appropriant d'ailleurs toutes les considérations émises au début du 
rapport, il constate avec regret que toutes les bonnes dispositions s'évanouis 
sent devant les déclarations du Gouvernement. 
li n'y a pas à se faire illusion sur ces déclarations : elles constituent une 

fin de non-recevoir et un ajournement indéfini; elles violent ainsi toutes les 
promesses qui ont été faites sur les bancs de la droite. 
La section centrale, émanation de la Chambre, doit admettre, rejeter ou 

amender le projet; il n'est pas digne de la Chambre de faire des vœux pour 
que le Gouvcrncmenl agisse; la réforme proposée est bonne el nécessaire, et 
alors la Chambre doit la roter; ou elle est mauvaise, inutile el inopportune, 
el alors il faut la rejeter. 
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Ce membre répète que les raisons données f>Sr le Gouvernement ne sont 
pas sérieuses; les magistrats seuls, à Perception des juges de paix et juges 
d'instruction, n'ont pas reçu d'augmentation ile traitement depuis i863. 

11 signale l'anomalie qui existe entre les juges de première instance avec les 
traitements des juges de paix.des substituts avec les secrétaires des parquets; 
il montre que, contrairement aux déclara tiens du .ftlinish·e de la J ustice, les 
traitements des magistrats en France, en Allelllagne, en Hollande, sont plus 
élevés qu'en Belgique. 

Il existe deux classes de tribunaux d'arr-cndissement, en Hollande; dans 
la première, les juges et substituts ont un traitement de ô,240 francs; dans 
Ia seconde, un traitement de fS,20O francs. 
En Alsace-Lorraine, les juges ont de 5,7~() à 7,87~ francs; les conseillers, 

de 7,~00 à 9,000 francs. 
En Prusse, les juges de bailliage ( f re instance) ont de 31000 à 71t'>ùO francs, 

plus une indemnité de logement variant de ,i~(J à i,2~0 francs. 
En France, les juges des villes de 80,C}OO 111:lbitanls ont un traitement de 

6,000 francs, et un projet d'augmentation est déposé à la Chambre des 
députés. 

JI n'attache aucune importance à la déelaration de bonne volonté du 
Gouvernement, puisque le .l\linislre de la J usiiee ne prend nullement l'enga 
gement de présenter un projet dans un délai déterminé, et qu'il subordonne 
l'augmentation des traitements à toutes sortes de réformes difficiles cl longues 
à élaborer. 

Il finit en disant que M. Bara avait déposé 11n projet complet en {883, et 
que si les libéraux étaient restés au pouvoir, la réforme serait réalisée.» 

En autorisant l'insertion de celte note, 1~ majorité de la section centrale 
entend bien ne remplir qu,1111 devoir- <le loyale courtoisie envers un de ses 
membres, sans s'associer à ses déclarations el conclusions. 
La section centrale, après avoir pris connaissance de diverses réclamations 

adressées à la Chambre, les remet sur le bureau. 
Tel est le résumé succinct, mais fidèle, <les vues échangées et de cc qui s'est 

dit el fait en section centrale. 

Le Rapporteur, 
ALPH. NOTHOMB. 

Le Président, 
P. TACK. 
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ANNEXES. 

Al'INEH J. 

PROPOSITION DE LOI. 

ARTICLE PREMIER. 

Les traitements des membres de l'ordre judiciaire sont 
fixés conformément au tableau A, joint à la présente loi. 

ART, 2. 

Les tribunaux de première instance sont divisés en classes, 
comme l'iodique le tableau B, joint à la présente loi. 

ART. 5. 

Les membres de la cour de cassation et des cours d'appel 
onr droit au traitement moyen de leur grade après vingt 
cinq années de service; après trente années, ils ont droit au 
traitement supérieur. 

ART. 4. 

Les membres des tribunaux et les magistrats militaires 
ont droit au traitement moyen de leur grade après cinq années 
d'exercice, à titre effectif, des mêmes fonctions dans un ou 
plusieurs sièges; après dix années, ils ont droit au traitement 
supérieur. 

Sont assimilées aux mêmes fonctions dans les tribunaux 
de première instance: 

1° Les fonctions de président et celles de procureur dn roi; 
2° Les fonctions de juge et celles de substitut du procu 

reur du roi. 
Il n'est pas tenu compte du temps pendant lequel l'inté 

ressé n'a pas joui de son traitement. 

ART. S. 

Le traitement moyen et le traitement supérieur courent 
à partir du premier du mois qui suit le jour où l'intéressé 
a rempli ses fonctions pendant les périodes indiquées aux 
articles précédents, 

- 
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ÎABLUU A. 

S 1. Cour de ea1,ati0n. 

Premier prhideot et procureur gfoéral • 

Pmideo1 de chambre 

Cooseillen • • • 

A,oca11 géoérau1 • 

§ 2. Cour• d'apptl. 

Premiers présideou et procureurs généraux 

Prhidenu de cbambro 

Cooseillel'I • . . . 

Premiers noc.au géoérau.1 • 

AYGc:all 6R&i11UI, , • • 

Subtliluta des procureur• gé11érau1 

TJIUTEMEN'J"S 

moyen1. supérieuN. 

Fr, 
16,000 

13,500 

1',000 

12,000 

11,500 

10,000 

9,000 

O,!SOO 

1>,000 

8,000 

t'r. Fr. 
10,500 17,000 

14,000 14,500 

1~,500 13,000 

H,aOO 13,000 

1!.!,000 13,000 

10,500 11,00() 

0,500 10,000 

10,000 10,:SOO 

9,500 10,000 

8,500 o,oou 

§ 3. Tribunaux de première inslanc». 

Prhideoll el preeureurs Ju roi . 

l'ice-pusiJeott . . . . . . 

Jugea et substitut• du procureur Ju roi 

Juge• d'iostructioo. •- Supplément de 
traite111en11. 

1 PREMlbE CUSSE. DEUXJb!E CLASSE. TROISliUE CLASSE. -- - - 
Tll41TE■IUIT5 TIIAITIIUTS TBAITllllllffTS 

•· - 
i f ~ 

.; :! r! •.. 
.; ::> .; :, ..; ::> :, -~ •• :: •.. = ii s:: ·;: •• "' •• . : .. .. ·;: ., ·.: .., ·.:: >,, '!. ~ 

. ., 
~ .•. ~ 0 ~ o. ~ Q, 

.!: a :, .5 s :, ·= E ::> .,, .• .. 
9,000 !J,500 10,000 7,500 8,090 8,500 6,500 1.000 7,500 

7,500 8,000 B,!iOO 6,000 6,500 7,000 • • • 

6,000 6,5110 i,OUO ·5,000 6,!100 11,000 4,500 5,000 5,500 

. 1,t50 • • 750 • • ?SOO • 
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$ 4. Cour militaire. 

Auditeur géotral • • • • • 

Substitut de l'auditeur gér:i~ral 

TRAITEMENTS 

1uia11uas. JIOY!nS. l SOPhltuU. 

9,001) 

7,000 

~ 1- 0,500 l l0,000 

i,500 8,1100 

§ 5. Conseil de guerre. 

Auditeur• militaires. • 

Auditeur adjoi11t • , 

PREMIÊRE CLASSE. DEUXlENE CLASSE. - - 
TblTl!■l:IIU TI\All'l■tn, 

ioférieurs. 1 1 supérieurs, inférieur,. l 1 supérieurs. 
1 

moyens. 
1 

moyens. 

6,500 7,000 7,500 l 5,50O 6,000 0,500 

5,500 5,000 5,500 • • • 

TABLEAU B. 

1. - Classement des tribu·naux de première instance, 

PREMIÈRE CLASSE. DEUXIÈ&IE CLASSE. TROISIËME CLASSE. 

Tribunal d'Aom-s. 

de Bruxelles. 

de Gand. 

ile Liège. 

Tribunal d'Arlon. 

de Bruges, 

de Charleroi. 

de Courtrai. 

de Dinant. 

de Louvain. 

de Mons. 

de Namur. 

de Nivelles. 

de 'fermonde. 

de Tongres. 

de Tournai. 

de Verviert, 

Tribunal d'Audenarde. 

de Furnes. 

de Hasselt. 

de Buy. 

de Malines. 

de Marche. 

de NeuCcb.iteau. 

de Turnhout. 

d'Ypre,. 
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Il. - Classement des auditeurs militairef près les conseils de guern~. 

PREMIÈRE CLASSE. DEUXIÉME CLASSE, 

Auditeur militaire d'Anvers. 

de Bruxelles. 

de Gand. 

<le Liège. 

Auditeur militaire de Bruges. 

de Mous. 

de Namur. 

L. MALLAR, L. HANSSENS, X. NEUJEAN, ÉMILE DuPONT, 

Cu. S1M0Ns, ALPB. NOTHOIIB. 



( HS ) (N° !72.) 

Échelle des traitements des fonctionnaires et employés ressortissant 
au Département des Finances. 

GRADES. Cime. 

Montant 

du 

traitement annuel. 

1° Administration centrale (1). 

Secrétaire gén6ral. • 

Directeur, généraux • 

Commissaire des monnaies • 

Premiers inspecteurs généraux. 

Inspecteurs généraux 

Directeurs • . • 

Sous-directeurs. 

Inspecteur des essais el de la garantie 

Contrôleur au change et du monnayage 

Essayeurs 

Chefs de bureau 

Sous-chers de bureau • 

Premiers commis • 

Seconds commis • 

.. 

10,000 

10,000 

8,000 à 1 o, 000 
9,600 

0,000 

11,000 

6,000 à 0,500 

4,800 à 6,500 

4,000 à 6,500 

o,500 à 0,000 

4,200 à 5,000 

5,200 à 15,800 

2,500 à 2,000 

1,200 à 2,100 

2° Admlnl&tratlou de la Trésorerie et de la Dette publlqne dans les provinces. 

Agent& du Trésor 

( jrc 

) 2• 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ( ; 7,500 à 8,000 

6,000 à 7,000 

4,600 à !S,600 

0,000 à 41500 

2,400 à 3,000 

3o Administration 'des contributions directes, douanes et accises dans les provinces. 

Surveillance générale. 

Directeurs provinciaux • • 

Directeur spécial des accises 
• 
• 

8,000 

8,000 

(1) Une auKmcnlatioo de !O •!• au maximum peut être accordée a1,x fonctionnaires et employés de I' Adminislralion 
centrale âgés de ISO ans el comptan! !Sannées de services adminletratifs, lorsqu'ils ont joui, pendant au moins iix ans, du trai 
tement .;,.xim!-1~ de leur grade, el _que les circ~nstaoces. ne permelt~nt P?S d_e leur accorder _u~e pro~ol(o~ qui seraiLjusti6éo 

\
,ar leur capac1t~ ~t leurs bons ser~1ces: ~e trallement. r_csuhnnt de I al".pl!c•_t,o~ do la ~•sp~s,hon qu1 preced~ ne peut cx~ridn 
0 traitement oummum du grade irnmédiatemeut supcricur. Sont admis a JOUlr du bénéfice du present article, les fonction 
nairM ci employés oy_an\ E!O ai1s_ d•ô.ge et ;;~ années de s~rvice, el qu_i, par suite ~e prorno~ion_, n'obtiend rai~~t qu'une ~npryen 
tation de traitement inférieure a 10 ''•· Dans ce eas, 1 augrnentation pourra etre portée a 20 °io du traitement afTertP- 1111 
nouveau grade. 
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GRADES. Cl.use. 

Montant 

du 

traitement annuel 

Jmpecteur, pro,uiciaux • • • • • • • • • • • • • • 

Inspecteur spécial des accises 

Contr61eurs &péciaux • 

Chimisterameun. • 

Premiers commis de direction • • , 

Seconda commis de direction • • , • • • • . • • • • . • • • 

Seru{u 114! la con1eruat(on du cadaalre. 

• 
1 • ! I• li• 

3• 

1re 

'l• 

o• 

••• 

lnspeeteur apccial du cadastre • • • • • • . • • • • • • . • • • • 

l" 

• 

) 

tre 
C11nlr6leurs • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 2• 

3· 

1 ro 

Géomètres • • , • • • . • • • 

Service dei contri111,tiom directe,, du acc(ie1 et da la comptabilit,. 

Con1r6leun . • • • • • • , • • • • • • • • • • • • • • . • 

Seus-contrêleurs • • • , , • • • • • • · • • • • • • • • • • 1 

Receveurs ayant les douanes dans leurs attrihutions, lorsque les rémises'prôpor 
tionnelles, eu égard à leur travail, constitueut une rémunération insuffisante ou 
trop élevée • • • • , • . • • . • . • . • • • . . . • • • 

6,500 

6,000 

5,000 à 6,000 

3,150 à 4,!!00 

o,lSOO à 61000 

4,000 à 5,000 

4,000 

3,500 

j,5oo à 0,100 

'l,100 

1,700 

t,300 

6,000 

4,200 à 5,000 

. 3.600 

3,150 

2,650 à 3,000 

'l,150 

t,700 

1,300 

1" 5,000 à 6,000 

i- 4,200 

o• 3,600 

4• 3,150 

,,150 à 2,6!50 

1u 9,000 

2• 7,500 

3• 6,000 

4• 4,700 

5• 3,600 

6• !,800 

7• i,100 
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GRADES. Cla55t, 

.Montant 

du 

lraitemeot an.nue! • 

Vérificateurs. 

1

1''" 

2• 
Commit aux écritures • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

3• 

4" 

1.- 
Commii de1 acciw . • • • • . • . • • . • . • 

l\ecneurs des contributions directu et accises. . • . . . .. .. . . . 

Senri4:e df• douane, ec de la recherche maritime. 

Iespeeteur des douanes au port d' AD,ers . , • . • • • , • 

Cootr~leun . • • • • • • • • • • . • • • • • • . • • • • . 

Lieutenanu • • 
Sou.,.Jieutenanu 

Brigidien • • • 

Sou-bri~dim 

. . . 

• 

3,11S0 à 4,650 

,,650 

2,100 

J,600 

2,oot à t,100 
,,ooo 
1,600 

1,300 

1,6li0 

1,300 

1,100 

1,000 

1,600 à 9,000 

................................ · I 
Matelots. , • • • • • • • • • • • • • • . • • , • • • , • 1 
Mouues • . . . . . . . . . . .. 

Se"ice des embarcations à ,apeur 
de la douane. 

PalrGD 

Sous-Patron (steamer) 

(mouches) 

Machiniste 

Machini&te-chaulfeur • • 

• 1 s,ooo à 5,500 
1.-, 4,200 à 5,000 

2"' 3,600 

3• o,tso 

" 1 2,HiO à ~,650 

• 1 1,950 

~ 1 1,lil50 

" 1,200 

p, 1,100 

!!• 1,000 

3• 900 

111 i,200 ~· 1,100 

700 

1,600 à 2,000 

1,400 à 1,500 

f ,300 à 1,400 

1,600 à 2,000 

1,400 • 1,500 
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GRADES. Clwe. 

Monl~t 

du 

traitement aaouel. 

4° Administration de l'Eoreglstremcnl et ûes domaines dans les pro'flDces. 

Enregutremtnt et timbre. 

Directeurs • 

Inspecteurs . 

. . . . . . 

. . . . . . 

Vérificateurs. • • • • • • • • • • • . • • • • • . • • • • • 

Premiers commis de direction . 

Seconds 

Conservateur de l'atelier du timbre à Bruxelles. 

Contrôleur garde-magasin . 

Timbreurs, compteurs, etc. 

Surveillant aur ventes publiques à An,ers 

Do,nainu. 

Eclusiers, percepteurs, garde-canal, etc. 

Receveurs de l'enregistrement el des domaio~ 

1 • 8,000 

\ 1 •• 7,000 

l 2- 6,500 

1 , .. 5,000 ,. 4,!SOO 

3• 4,000 
1 

• 3,!SO0 à 4,!SOO 

• 1 1,500 à 'J,600 

Q 1 5,000 

• 1 5,'!00 

• 1 1,100 à ,,ooo 
• 1 2,200 à ,,600 

• 1,!100 à 2,100 

1,800 à J0,000 
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/Jlinistère des Chemins de (et, Postes et Télégraphes. 

Sccrêtarlat général. 

.2 ~ Echelles 
~ t::r Traitements I Nombre ~ :ë ~ ~ GRADES. des 

moyens. d'emplois. I Obserl!ations . ., "' ..... "' .., traitements. ~ ::: - 
I. 1 Secrétaire général . .. • 1 12,000 

1 
12,000 1 1 

. i 9,000 ! 8,500 1 1 Il. 1 Directeur d'atlministrntion 8,000 

1 1 
1« cl.! 7,000 

1 
Ill. 1 Chef de division . . I id. 6,500 6,250 1 2 

2• cl. j 6,000 
id. 5,500 

1 1 ) , .. .,_ l 5,500 

1 
id. 5,000 4,750 1 5 IV. 1 Cher de bureau-contrôleur. . 
1d. 4,500 

2• cl. , 4,000 

1 - · l 4,000 l V. 1 Couunis-cbef. . . . . . S,500 3,533 1 7 
0,100 

1 1. 
1 •:· ,Ll :;;100 

1d. ~.100 
id. 2,300 

VI. 1 Commis. . . .. - . ,. ,1. l 2,000 
\ 2,012 1 1~ 1 ;,_ 1,800 

5~d;l. i 1,600 
1,400 l ut 1,200 

J 1 
2,000 
1,800 
1,650 

VII. 1 Commis-auxiliaire • • . . ( 1,500 ) 1,431 1 6 .. 
1,350 
1,200 
1,050 
900 

1 1 , .. .,_ l 2,400 
id. 2,200 

VIIL I Expéditionaaim. . , . ] id. 2.000 } 1,850 1 4 ~''• j 1,800 
id. 1,tiOO 
id. 1,200 

1 t 
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Chemins de fer concédés en esploitatio», 

• Écb~lles 
Traitement, Nombre 

GRADES. des Ob,ervac{on,. 
moyens. ,!'emplois. 

traitements. 

1 
Directeur d'administration . . i 9,000 ! 8,500 1 

8,000 

1 1 
lespeeteue de direction . _· l 8,000 

} 1 7,000 7,500 

l 1 l ,~,L 1 7,000 l 1d. 6,!S0O Cher de division . .. 
• 2• cl. ~ 6,250 1 

6,000 
id. 5,500 

l I , . .,, l 5,500 
id. 5,000 
id. 4,500 

Ingénieur • • 1 2• cl, f 4,000 4,043 i 
id. 3,500 

3• cl. l 3,100 
id. 2,700 

l 1 ,.,, 1 5,500 
id. 5,000 

Contrôleur. id • 4,500 
1 . . . . ' 4,266 

2• cl. ~ 4,000 
id. 3,500 

3• cl., 3,100 

1 

1 
2,000 
1,800 
t,650 
1,500 

Commis auriliaires , .. 
· 1 

1,000 1,431 1 

1,200 
1,050 
900 

1 1 . ! ~,200 

1 
Cher-garde . . 2,100 2,050 1 

1,850 

1 f 
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Admiuistration des chemins de fer. 

Trailcme11t 
Nombre 

G&AD!S. Trahements, budgétaire Observations. 
d'emplois. 

moyen. 

Administrateur . . . . . 12,000 5 12,000 

hupccteur général • . . . . . 9,000 4 0,500 

· l 0,000 

~ 
Directeur d'administration . 6 8,500 

8,000 

P11r1onml admi11i1tratif. 
1 l 

lnspec~ur de direction et directeur de i 8,000 ~ H 7,500 serY1ce • , • • • • • • • • • 7,000 ) 

-) ,. ,. "'"'· I 7,000 

l 6,500 
Inspecteur, . 12 6,300 

de 2- classe, 1 6,000 

5,500 

1 ··••·a-.1 1,000 \ 

6,500 

\ 
Chef Je dirision • 20 6,500 

de 2- classe. l 6,000 

5,500 

5,500 \ l " ... " ... · l 5,000 

\ 
Cher de bureau et cher de 115 4i700 

bureau de dessin. • • 4,500 

de !• classe. 1 4,000 

dot•• classe, ) 

5,500 

5,000 

4,500 
4,500 96 

Contrôleur 
de 2• classe. { 

4,000 

3,500 

de 3• classe, 1 3,100 

· ) 
4,000 l Commis-chef et dessinateur-chef . ;;s,500 283 :S,500 

3,100 

Chef de dépôt principal ou chef de Cabri- { 5,000 1 4,900 6 cation principal • • • . . • • • 4,500 j 

1 '" .. '""'· ! 4,000 

1 3,500 
Cbef de dépôt . . . 10 3,700 

de i• classe. { 
3,100 \ 
2,700 1 

6 
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Tr;iilemeo1 
Nombre 

GRADES. Traitemeoll. • budgétaire Ob1ervarirm1. 
d'emplois. 

mo1eo. 

1 1 
/ de 1" classe. i 5,000 ) 

4,lSOO ) 29 \ 4,7!10 

de 2• cluse. { 
4,000 i 39 3,750 
3,500 

Cher de station • • de 3• clam. f 3,100 l 599 2,900 .. 117 
2,700 ) 

de 4 • classe, l 2,300 
) 29- 
\ - ·> 2,150 

2,00;') 

' de 5• classe. 1 1,700 
1 

1 l,iOO 121 , 

de t •• classe, } 
5,000 } 
4,500 ~ 

0 ~ 4,750 

\ .. ~-l 4,000 l 191 4,000 

3,500 14 90 3,500 lteceveur • • . . 

· l·••d--1 0,100 

\ 2,700 48 2,700 

de 4• classe. \ 2,300 

dol•cl"" l 3,100 l 
2,700 

2,300 

Commij et dessioa1eur. de~• classe, i 2,000 ) 2,061 2,300 

1,100 

Je 3• classe. { 
1,400 

1,200 

2,000 . 
1,800 

1,650 

1,500 
598 Commit auxiliaire • • • • .. . . 1,450 

1,350 

1,200 

1,050 

900 

-l 
3,200 ! Premier cher-garde • • , • • • • 2,900 32 2,900 

2,600 

- . - - .. ·l 2,400 l Chef-garde .. 2,200 519 2,200 

2,000 
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Tra11ement 
Nombre 

Gl\ADl-:S. Traitements. budgétaire Olntrvalioru. 
d'emploiJ. 

mo1en. 

1 1 
1 2,000 l ( 1,800 

1,600 
Garde . . . .. 1 1,109 J,iOO ,.,oo l 

f,200 

1 J ,-000 (') 

· l 3,iOO l Premier chef-facteur de ,talion • S>,900 5 2,000 

,,600 

· l 2,400 l Cher-facteur de station . . . 2,200 87 2,200 

2,000 

1 2,000 1 

1,800 

1 Facteur de station • . . . ' 1,600 301 1,700 

1,400 

1 1,200 
1 

. ! 1,800 

Officier de policé el interprète • 
t,600 

47 1,700 . ) 

( 
1,400 

1,,00 

3,000 

Cbef-e1J)édilionnaire • 
2,800 

3 2,700 . . . . • 1 

2,600 

2,400 

2,200 

2.000 

E1pé~Uionnaire el dessina1eur-e:1pédition- 1,800 
60 1,800 narre. . . ' . . . 1,600 

1,400 

' 1,200 l 

Per,onnel techn{qm. 

Inspecteue de direction et directeur de ~ 8,000 i 17 7,800 servlee • • , . • • . • • • • l 
7,000 

1 1 
7 
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GRADES. Traitements. 
Nombre 

d'emplois. 

Traitement 

budgétaire 

moyen, 

Ob1ervation1. 

1 

j de 1 '• classe, ~ 
J ngénieur en chef ou prin- _ 

eipal, • . • . • • \ 
\ de 2• classe. I 

Ingénieur,' 
'""""''·) 
de 2• classe, { 

de 3• classe. { 

Che( de section principal . , . . • • { 

Chef de section • . • 
f de 1 •• classe. ~ 

. l de 2• classe. 1 

l de 1re classe. ! 
Sous-chef de section , • 

de ~• classe. i 
Chimiste • . . . "' 

Ch.. ~.. ' imiste '"''"'· • • • • • • • • 1 
1 

Personnel hor, cadres. 

Commissaire de surveillance • 
Sous-commissaire de surveillance 
Agent commercial • 
Agent général des malles • 
Distributeur de coupons • 

Pour mémoire : 

.lgréés (payés à charge des articles s Sa- 
laires • ). • . . • • • • • , • 

7,000 

6,500 

6,000 

5,500 / 

5,500 \ 

l>,000 

4,M0 

4,000 

3,1>00 

0,100 

2,100 

5,500 

} 

) 

~ 

4,500 l 
4,000 

3,500 

5,000 

0,100 j 
2,700 

2,300 

2,000 

5,500 

5,000 1 

4,500 

4,000 

4,000 

3,500 

3,100 

2,700 

(') 

3,750 
1300-1200 

Salaire m1n1a1I. 

60 à 150 fr. (1) 
(La différence 
entre chaque 
taux est de 
10 franes.) 

) 

23 

18 

47 

118 

1 

2 

2 

1 
5 
1 
7 

7,428 

6,300 

4,40!) 

5,400 

4,300 

2,800 

lr,00CJ 

3,!500 

" 
• 

S&lair• badgtl.lirt 
moytn. 

129 p/m 

(') Grarfe assimilé i 
celui de contr61eur au 
point de rue des taux de 
traitement. 

(') Le salaire dei agr~ 
chargés dea fonctions 
d'agent réceptionnaire 
peut atteindre le taux 
mensuel de !60 francs. 



Tableau indicatif de l'échelle des traitements du personnel 
de l' 11 dministration des postes. 

GRADES. 
Traitement 

Nombre 
de 

&loyenne 
organique 

organique. 1 fonctionnaires! des 
par grade, traitements. 

Observations. 

Directeur &éoéral. 

Inspecteur général 

12,000 

9,000 

Directeu1· d'administration. , • • l :r. ~:.~~~ ! 
lns~cteu~ d11 direction el directeur 

1

............. l 
de 5emce • • • • . . • • 8,000 

lnspecteur el cbef de division de 
[re classe . • • . . . • • 7,000 .:.. 

6,500 l 
6,000 
5,500 

Inspecteur el chef de division de t re cl. \ 

lnspecteur el chef de division de 2e cl. ) 

cher de bureau l 1re classe · ) 
2e classe . 

1 

l t •e classe. • i 
Contr61eur 20 classe • . l 

3• classe • • • l 

. l Commis-chef • • • 

Percepteur 

~•classe. 

3• classe. 

'1.• classe. 
15• classe, 

Commis 

1
1•• classe 

2• classe 

3• cla11te 

Au:i:iliaire . . . . , . . • 

l l re classe Sous-percepteur 
~• classe 

. ! 
' ~ 

1 

l'i,500 {l)' 
5,000 
4,500 
4,000 , 

5,500 
5,000 
4,500 
4,000 
3,500 
3,100 

4,000 
3,1100 
3,100 

5,000 
4,500 
4,000 
3,500 
3,100 
2,700 
2,300 
2,000 
1,6?i0 
1,300 

5,100 
2,700 
2,300 ,,ooo 
1,6?50 
1,300 
1,100 

2,000 
1,800 
1,650 
1,500 
1,1'»50 
1,200 
1,050 
900 
750 

1,000 1 
900 1 
800 ~ 700 
MO 

1 

2 

9 

7 

23 

24 

56 

t6 

59 

965 

l 
1 
} 
! 
1 
! 
1 
~ 

1 

-184 

12,000 

8,500 

7,500 

6,000 

4,7110 

4,267 

3,533 

4,760 

3,750 

2,900 

2,150 

1,475 

t,356 

41 

200 

l 
} 
1 

950 

700 

( t) Traitemenlll réservi, aux 
chers de bureau de l'admi 
nislration centrale et de 
in•peclions. 



( ~6) 

- 
Nombre Moyenne 

Trai1l'me111 de organique GRADF..S. Ob1ervation1. 
organique. fonctionnaires des 

par grade. traitements. 

Agent de dép6t (1) • . . - - - {I) N'oot pat de trailo111ent. 
ReçoiYonl une rémunl!rotion 

Agent de dép6t-relais (i) . - -- - annuelle de 200 â 300 franc, 
à titre d'indemnité. 

. } :.;,ooo (t) Attributions exercées par 
Cher-expéditionnaire. . 2,700 1 2,700 de, facteur, qui refoivent de 

2,400 cc chef, à titre d'Indemnité, 
uae rémunêratlon annuelle 

2,200 l 1 
de tOO à tOO fraDCI outre 

-1 
leur traitemenl comme fac- 

E1 p61itionnaire • . 'l,000 2 1,788 leur. . .1,650 
1,300 

. \ 
3,200 1 

~ 
Jtr ehef-Iaeteur . . . . . ' 2,800 

~ 
2 2,800 

2,400 

Cher-rac:teur . i 2,,00 

~ ! . . . . ' 2,000 20 2,000 
1,800 

facteur-lrieur. . l t,700 ! 
~ 

. . 1,600 i 61 1,600 
1,500 

1 nterpréle . . ~ 
1,600 

1 ~ 
1,400 2 1,400 
1,,00 

· l 1,400 ! l facteur des postes 
1,ioo 
1,200 t,468 t,180 
1,100 
1,000 

l'acteur rural • . i 1,000 

t } . 950 1,767 950 
900 



( !7 ) 
' f .,.. - "'' ~7!.-l 

.Admitiisfration des Télégraphes. 

itllf;LI.E Taun•r.NTS 
GltADES. 1 1 Observations. .a.. u,,1,-..i.. moyenJ. 

Direcleur général • • • • r 1 :!,000 1 1 '.!,000 

1 
9,000 ! Directeur d'.,dmioislra1ion • 8,500 
8,000 

Personnel technique. 

8,000 1 
Inspecteur de direction • 1 7,000 

Directeur de service. • 6,500 j 6,600 

Ingénieur en cher . • 6,000 \ 

5,500 

/ 1,000 

l 6,500 
Ingénieur principal. • > 6,250 

6,000 

5,500 

5,500 

5,000 

4,500 

Ingénieur. • • • • • • ~ 4,000 \ 41050 

3,500 

3,100 
1 

2,700 / 

Arcbittcte principal. • • • • • ~ G,OOO (')! 5,750 (') . (') Pour le grade rl'~rchi~ prin l cipal, nouvellement introduit dans 
:i,500 lu cadres el o' exi•taot pas dans ceux 

du chemin de fer, uo relèvement du 
, a,500 } taux muimum sera sa11s doute en 

~ 

situation dans un avenir plus ou 
. 5,000 41750 moins prochain. 

Arch11ec1e. • • • • • • • 
J 4,500 

l -t,ooo . i 3,500 I Sous-architecte • • • • • • • , 3,300 
3,100 

. . . l 5,500 f Cher de seeuen pr1oc1pal • • • • • • • , 5,250 
5,000 

4,500 

4,000 
Cher de M:ClÎOD • • • • • { l 3,175 

3,500 

3,100 

l 3,100 1 
2,100 

Sol.If-cher de 1ect1un • • • • • 2 5!5 
2,300 ' 

2,000 
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l>CHILLI! 1 TllUTtat:,TI 
GUA DES. 1 1 \ ObsenaUons. 

Personne! administratif. 
8,000 

Inspecteur de directioc . . \ 
Directeur de serrlce 

7,000 

. : I 6,500 } 6,600 
Inspecteur . . . 

0,000 
Chef de division • . . . 

5,500 

1 

5,500 

5,000 
} Chef de bureau . ... . . 4,750 

4,500 

4,000 

1 
5,500 

5,000 

4,500 
Contrôleur . . .. . . 1 \ 4,260 

4,000 

is,:soo 

is,100 

-l 
4,000 ! Commis-chef • • • . . . . . . .. 3,500 3,530 

3,100 

4,000 

l Chef de dépôt. . . ~ i 3,1>00 
3,5'l5 

Chef Je fabrication • 3,100 

2,700 

. . { 5,000 I Percepteur de 1" classe • . . . 4,750 
4,500 

Id. . . . ~ 
4,000 l de 2• - ... 3,750 
3,500 

Id. de 3• . { 3,100 1 - . . .. f 2,900 
!,700 

Id. de4• . . . . . . ! 2,300 I 2,150 - . . 
2,000 

3,100 

2,700 

2,300 

Commis . . . . . . . . . . . } 2,000 
~ 

2,120 

1,650 

1,300 

1,100 



(~) [N• 17!.) 

GI\AVES. 
t.CHELLll 

d,tt traltemenlJ, 

TIUJTlalNTS 

moyens. 
Observa lions. 

1 
' 

' • J Desslnateur • . . . . . , \ 

' 1 
Auiiliaire . . 

Premier chef-facteur . . . . . 

cb,r-r,...,, -l 

Facteur. 

h f 'd . . j C e -u:pe rtionnaire , • • • • • • • ' l 

Expéditionnaire • • • • • • • 

3,100 

2,700 

2,501) 

2,000 

1,650 

2,000 

1,800 

1,650 

1,500 

1,:,50 

1,200 

1,050 

000 l1)i 
3,';200 

1 
2,900 

~,500 

2,200 

1 
2,100 

1,850 

1,850 

t 1,650 

1,450 1 

\ 1,200 

3,000 

( 2,700 

2,400 

2,200 

2,000 

1,650 

1,500 

1,400 

2,860 

2,050 

1,540 

2,700 

1,790 

• 

( 1) Le traiteruenl de 750 fran~., 
n'est accordé que pend a ni la période 
d'1:s■ai 

8 
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TÉLÉGRAPllES. 

Modifications au cadre général du personnel 

LÉOPOLO 11, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'arrêté royal du HS novembre 1877, organique de l'Administration des 
Postes et Télégraphes; 

Vu l'arrêté royal du 2~ juin 1889, déterminant les cadres des fonction 
naires et employés des Télégraphes; 

Vu la loi du Budget du Département des Chemins de fer, Postes et Télé 
graphes ponr l'exercice i 890; 

Considérant qu'afin d'apporter plus d'uniformité dans l'avancement du 
personnel, il y a lieu de supprimer d'une manière générale la limitation du 
nombre des emplois. par taux de traitement; 

Sur la proposition de notre Ministre des Chemins de fer, Postes et Télé 
graphes, 

Nous AVONS ARRtTÉ ET AnntTONS 

ARTICLE PREMIER. - Les cadres des emplois indiqués ci-après et les traite 
ments y afférents sont modifiés et déterminés comme il suit : 
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C 1 0 • ·- . i! 
111 . - ë3 .•• 

GRADES ET UJPLOIS. Traitement 
Nombre 

d'emplois. 
Obsorvaünns. 

Directeur gén~ral . 

Direeteur d'administr;ition . 

. 1 
1 

. ~ 

12,000 

9,000 

8,000 
2 

Personnel technique. 

lo1peett.ur de direction et directeur de serrlce • ~ 

: ( logffi;n, "'"''" ,.;,dp,I 

1 
6 

1 

8 

5 

6 

7 

8 

6 

Jnginieur • 

Architecte principal 

~ 1,.. classe. ~ 

( ~• classe. i 
! , •• cl, ••. 1 

. ' ·j••d•"'·l 
\ 3• clam. ~ 

( 

Architecte . • . . . • . . . 

SouJ-arcbitecte. . . . . . . . . . · 1 

Chef de section principal . • . • . . · l 
\ 1 r~ classe. t 
? 1• classe. \ 

g 

i Sous-cher de section. 
\0 \ 

. ~ 1'• classe. t 
( 2' classe. ~ 

8,000 

7,000 

ï,000 \ 

l 
) 

(i,'500 

r.,ooo 

?i,500(')\ 

5,000 

4,500 

4,000 

3,500 

3,100 

2,700 

6,000 

5,500 

5,500(1) 

5,000 

4,500 

4,000 

3,500 

3,100 

5,500 

5,000 

4,500 

4,000 

3,500 

0,100 

~,300 

3,100 \ 

2,100 t 
j ~,ooo 

9 

• 

5 

g 

(..e grade d' • ingénieur enehef» 
est réscr•é aux titulaires des pcsi 
lions de chef de service. Dans le~ 
au~rc!> \WSÎlfon~ \c grade d' • in• 
génicur principal » est con(éro. 

1 ') Le traiternentdc :S,~00 franc~ 
n·esl allribuc qu'aux in9énie11rs 
à promouvoir • au choix •,- c'est 
à-dire reconnus aptes à occuper 
du fonctions sup érieures ii celles 
de leur grade. Il peul, toutefois, 
être accordé aux autres fonction 
naires favorahlemcnl signalés,se 
trouvant dans les conditions d'an 
cienneli déterminées par l'art. Hl 
de l'arrêlê du 11; novembre t~77, 
organique de I' Adminislralion des 
Poslos el Télégrai,he~ et comp· 
tnnl, en outre, ~li ans d'àg~ el 
30 années de service. 

(') L'allocation du lrailernenl 
de IS,ISOO francs aux archilecti, e!I 
soumise aux mêmes ré1erve1 que 
l'octroi di ce taux aux ingénieurs. 

9 
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·* :!· ,- 
3 ~ '-= 1 ·;; ;: 1 
5 :à l 

GRADES ET EMPLOIS. 
Nombre 

d'emplois. 
ObH'rmllon~. 

Per&onnel ndministrati[. 

4 ) 

5 
~ ]nspeeteur el chef de division • 

1 
:; Inspecteur de direction el directeur de service, ~ 

inspeeteur et cher de diYision de 1 •• classe • ( 

~ 1 rc cluse. 1 

' l 2• clwe. { 

6 

7 

8 

I! 

Cbd de bureau 

Conlr<lle11r • . • , • • 

Commis-chef • • • • • , 

-l ,. "- l 
2' classe. 1 

. '""=·) 
2" classe. , 

;,• classe. ! 
~ 
( 

7 ! l 1" classe. I 
'Cher dedép6tetcbe(ddabrication. 

8 !" classe. f 
Cl 

7 

8 

Percepteur • • • • • 

0 

10 Commis et dessinateur . 

I '""'"• ! 
\ 'l• classe. { 

. { 
I o• classe, ! 
\ 4, classe. ~ 

1 ... ,,.m. l 
• 

11 2• classe. j 
IS• classe. ~ 

8,000 

ï,000 

6,500 ! 
6,000 

5,500 

5,500{')) 

5,000(1}~ 

4,-'l00 \ 

·1,000 J 
r.,r.oo 
t>,ooo } 
4,500 ( 

I 

\ 
' 

4,000 

11,500 

11,100 1 

4,000(')! 
;,,;,00 

3,100 

5,000 

4,000 

4,000 1 
S,500 

3,100 \ 

'l,700 J 

~ 
4,000 

3,500 

3,100 

!,700 

'l,500 

2,000 

3,100(')' 

2,700 

2.500 

,,ooo 
1,650 

1,XOO 

1,100 

2 

5 

29 

15 

685 

(l) Les lraitementJ de IS,500 
lranc• et de IS,000 francs sont 
rëJenés aux titulaires dn bo 
reau:1 de l'admioislration een 
lnlo el des chers de serriee, 

L·auocalion du t~aitement de 
IS,!>09 francs aux ,fief• de burtau 
cl lliUX tonlrôku,.• est fOUmise 
aux mémes risen·es 'lue l'octroi 
de ce taux 111x ingénieurs. 

(') Lr lra,lcmenl d• 4,000 
franc, esl nhe"é aux œ111mi1- 
c/uf1 ÏI promouvoir. a11 choix •, 
e'est-ê-dire reconnus aptes à oc 
cu ptr de, fonclions 111pirieures a celle, de leur grade. 

Il peul toutefois êlre accordé 
aux autres commis-chefs fno 
rablemeat signalés se trouvant 
daos lu conditions d'otu:imneli 
déterminées par l'article it I de 
1'1rrê1é du t~ novembre 1877, 
c,rpnique de l'adminiatralion 
des Postes 11t Télël!'apbea, et 
comptant, en outre, ~IS ans 
d'à1e et 30 •nuées de senice. 

(li) Le traitement de fr. 11,100 
cal réservé aux commi, el fkui 
nat.!ur,â promouvoir•au choix•, 
c' est-i-dare reconDU• aptes i, 
oceuperdesfooclions,uperieures 
â celles de leur grade. 
Il peut, toulefoi1, être accordé 

aux autres commis et dessiria 
leurs fnor•blement signalés, se 
trouvant daos les conditions 
cl' anci,n,uli déterminées par 
l'ut. Ill de l'airêté du 111 no 
venibre f 8'1'7, organique de I' ad 
minislr•lion du Postes cl Télé 
grapbu, el compt•nl, en outr,., :,0 ans d'Age et 30 1nnéeJ de 
11rvfoe. 
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2E2 - 
i:: .g ~ Nombre n f 1 5 GR.\DES ET f.l\lPLOIS. Traitement , Obsenations.. .. ~ d'emplois. 
<3.., 

2,000 

1,800 

1,650 

1,500 

12 Auxiliaire . . . . . . '•, 1,15!10 !!SS 

1 
1,200 

1,0!10 

! 000 

1 i 750 1 

ART. 2. - Lorsque les nécessités du service le réclament, le Ministre peul 
modifier la composition numérique du cadre des sous-chefs de section, des 
commis et dessinateurs, des auxiliaires et des autres emplois subalternes, en 
se renfermant dans les limites du Budget. 

ART. 5. - Sont rapportées les dispositions faisant l'objet de l'article if 2 
de l'arrêté royal du Hi novembre 1877~ ainsi que celles de l'arrêté royal du 
!O septembre !887 en ce qui concerne la limitation du nombre des emplois 
de directeur de service. 

Notre Ministre des Chemins de fer, Postes et Télégraphes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 5f décembre i89f. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Mfoistre des Chemins de fer, 
Postes et Télégraphes, 

J. VANDBNPEEREBOO'». 
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Le Ministre des Chernins de fer, Postes et Télégraphes, 

Vu l'arrêté royal dut 5 novembre i.877) organique de l'Administration des 
Postes et Télégraphes; 

Vu les arrêtés royaux des 2N juin rn89 et 5t décembre i890 déterminant 
les cadres des fonctionnaires el employés des télégraphes et notamment 
l'article 2; 

Vu la loi du Budget du Département des Chemins de fer, Postes et Télé 
graphes pour l'exercice i.890; 

ARTICLE UNIQUE. - Le cadre des chefs-facteurs, facteurs, chefs-expédition 
naires et expéditionnaires est modifié et déterminé ainsi qu'il suit: 

C: 
0 .; ·=::, Nombre "' sr .., "" !,RADES ET EMPLOIS. Traiternem , Observations. c:;; •• 
in = d'emplois. ., :; 
~ :ë '-' 

1 1 

-l 
;;,200 l 10 Premier chef-facteur . ':l,000 

;; 

2,500 

2,200 ! 11 Chef-facteur. 1 2,100 10 
. ( 

1,850 

·) 
1,850 

1,650 1l a Facteur . 
1,450 

1,200 

l 3,000 l 9 Chef-expéditionnaire. 2,700 1 

2,400 

· \ 
2,200 

1 Expéditionnaire 
2,000 3 jj .. 
f,650 

) 1,300 

Le directeur général des télégraphes est chargé d'assurer l'exécution du 
présent arrêté, dont expédition sera adressée à la Cour des Comptes pour 
information. 

Bruxelles, le 5i décembre i890. 

J. V Al'iDEnEEBEBOOH. 
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Échelle des traitements du personnel (fonctionnaires et employés) 
de l'Administration de la Marine. 

- . Nomhre c• •. " Teaitements Traitemi>nts a:;' =~ GRADES ET EMPLOIS. Traitements. d'emplois Observatfons. .. - uniques. moyens. '34i occupés. 

1 1 
2 Directeur d'administration . . } 9,000 ) 1 • !!,!'i00 8,000 

3 Directeur (1) · 1 8,000 1 2 8,0QO ( 1) Un arrété roy, . du i7 février lij~ 

Inspecteur en chef de division ~ i,000 ) 2 1 
détermine dans que 

,4 ) 6,i50 lescondlttcns le grnd 
de 1 •• classe. 0,1'00 • • ! de directeur généra 

l avec rang hiérarch 

Id. ile 2~ classe. . ) 0,000 2 . 
t 5,750 

~ue, peut être cor 
5 5,500 0 ) éré avec le trait, 

nient de 1i,OOO f1 

5,000 l 1 l 
au chef de l' Admi 

Sous-inspecteur . i " 4,900 nistration. 6 4,1!00 1 • 

Cher de bureau de 1'" classe - l 5,500 4 ) 

} 6 5,000 2 • 5,000 
4,500 • 0 

7 Id de 2• classe 
· 1 

4,000 1 4,000 
1 

. ~ 
5,500 1 . 

\ 
5,000 

Il 
) d, I" ''"~ 

5,000 1 . 
Contrôleur de 20 • . 

4,500 n . 
4,000 > :i,000 

i 1 ii,500 • • \ 3/SOO 
8 de :5e • . . 1 5,100 > • 

. ~ 
4,000 ô • 1 5,500 

8 Commis-cher • 5,500 2 • 1 5,100 0 • 

. t 
s,100 8 • ! 2,700 

9 Commis de 1 •• classe. 2,ïOO 0 • 
2,500 7 • 

Commis de 2• classe . . l 2,000 4 . ! 1,8'>0 
10 1,700 1 ) 

Commis de 5• classe. . ! 1,400 li . ! 1,:;00 
11 . 1,200 1 n 

1 
900 8 . 

1,050 , ~ 
1,200 ~ • 

Commis auxiliaire 1.550 • • ) 1,450 
11 . 1,500 > • 

1,6~0 . • 
1,800 • • 
2,000 • " 

Commi~sairP, maritime rie I•• cl J 5.500 " " ( 5,250 
6 5;000 1 • 

1 

1 Id. de 2" classe. • ~ 4,500 ,. • 4,250 i 4,000 1 • 

Id. de 3• classe. • { 3,500 1 • ! 5,500 
8 3,100 2 .. 
9 Id. de -1• classe .• { 2,700 4 • } 2,lS00 2,:;00 1i • 

. { S,850 2 • 
~ 

8 Chef du dép6t . . . 5,600 • n 3,500 
3,100 ) • 

' 1 

0 
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- 
i:: ~ Nombre •... 

Traitements Traitements ë.!" 
Gk.ADES ET EMPLOIS. ;t Traitements, d'emplois Ob,ervatlons. ~1 uniques. moyens. (,.) ... occupés, 

10 Ageol-payeur • . 1,500 1 1,500 

10 ReccYeur du passage d'eau . . J,1100 2 1,000 

11 Id. ausiliaire id. . . 1,;;00 1 l,'>00 

6 Prores.~ur principal . . ) 4,400 j . 
i 4,000 3,000 . 

Proresseur de commerce. · 1 2,000 1 2,000 
1 

8 Proresseur cl'ant:lais . . ~ t,MO 2 • 1 
1,200 . • 1 1,:;110 

~ Proresseur de navigation 

1 
1>00 L 000 

6 C'>mmaJJdanl dt 1•• elasse . r.,ooo 5 5,000 

7 Commandam de :!• classe . . J 4,500 1 . ! -t,000 2 • 4,250 

Il Premier lieuleoJnt · 1 51500 s 3,500 
1 · l s.cee -1 • ! 0 Lieutenant . '2,500 3 . 2,500 2,000 7 • 

ï Cher-11il0Le de \"' classe. · 1 4,000 :! 4,000 
1 

Jd. ~ id .. . ) 3,800 » . 1 8 3,500 ~ . i 3,650 

0 Jd. St itl. . ) 3,300 2 ' ( 3,1!10 s.eoe 1 . 
10 lei. 4• id .. · 1 2,700 1 2,ïOO · I 

Id. !)• id .. . ) 400 2 • ! 1550 11 soo • . 
3 Ingénieur en chef, directeur • l 8.000 1 8,000 

1 
Jd. Je 1re elasse . \ 7,000 . . 1 6,750 4 . ) 6,500 , • f 
Id. Je 2• elasse . . l 6,000 1 • !i,750 5 5,500 • . f · i 5,500 1 . 

8 Jngéoieur Je 1re classe • 5,000 1 • ) 5,000 
4,500 • . 1 

ï Id. de 2- classe • · I 4,000 • 4,000 

1 de S• classe . · l 3,!SOO 1 • 8 Id. . 3,100 . • } 5,300 

!) Élèn-iogéoieur . 2,200 . 2,200 

li Conducteur-méca.oicien . 4,000 t 4,000 

charpentier. - l ô,000 1 • } 2,850 g Id. 2,700 ) • 
Sous-conducteur charpentier . 1 2,:soo • • ~,150 10 2,000 1 ~ 

Cl Rece-,eur des droits 111aritimes ,. 1 • !5,750 
de Ire classe. 

8 Id. de ~• classe. . . 1 • 4,200 

fi Id. de 3• classe. . 1 • 2,000 

10 Id, de 4• classe. • 1 • t,6!50 
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Mim&tb·e de l'Intérieu« et de l'Inetrurtion publique. 

ADMINISTI\ATION CKNTHAI...E. 

RÈGL•~MENT ORGANIQUE. 

PERS()NNEL ET TRAJ1 F.!IIE!"iTS. 

ART. 2. - Le nombre des fonctionnaires et employés, leurs traitements, 
ainsi que la classification hiérarchique des grades sont. fixés comme suit , '): 

i Secrétaire général . . . . fr . 10,0U0 
~ Directeurs généraux . . 9,000 a -10,000 1 Directeurs . . . . 7,000 à 8,000 

16 Minimum. Médium. Malimum. 
Chefs de division 5,~00 61000 6,~00 

j 5 Chefs de bureau . . 4,200 4,600 :5,000 l Commis-rédacteurs de jre classe. 5/:WO 5,600 4,000 40 Id id de 211 elnsse . 2,200 2,GOO :3~000 
) Commis d'ordre de!" cl •• se. 2~200 ti400 2~600 

~8 Id. id. Je 2c classe . . 1~800 1,900 2,000 
Id. id. de 511 classe. . 1,400 r.son 1.,.t>OO 

Affaires prooinciole« el communales. 

!0 Administrations provinciales: 
Wl?iUIUII. 11on;?isr.. MA~J)IVJI. - - 

Grenier provincial . . 8,000 Il p~ul être lhê â !l,0011 francs "Pria 
Ji:,; années dé se, vice, 

Directeur. . . c;~ooo Troilc-111enl unique. 
Chef de division. . . 4,:$00 f:S.000 ~,500 
Chef de bureau . . ;5/200 5,?>00 4,000 
Commis de t re classe . . . 'i 1-00 2.:00 5,000 , 
Commis de 2e classe . . -t,80O · ~.000 2~200 
Commis de 3° classe . i.500 J,4;,D i ,600 
Expéditionnaire. . . . . . . ·J 1000 ! ,i 00 1,'200 
Employé auxiliaire. -t,OBO -- - 

( ') Nombre fixé par ar1·èlé royal du 18 fénicr t880, en exécution des nrrélés royaux des 2û 
et 51 noût 1888, rauachan: au ~linislèrc de l'Intérieur et de l'lnstruetion publique l'admi11i;;11·n 
lion des sciences, des teure« et des beaux-urls, et des arrêtés royaux des 17 cl 51 décembre 
1888, transférnul au Départerneut de l'Agricultu1·c, de l'Iudustrie cl lies Travaux publics, l'il\lmi 
nistration du service de sunté, cle l'hygiè11e el de la voirie commutude. 

. 10 
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"2° Commissariat d'arrondissement : 

{r«CU.SSE. 3• CLASS!. 

Commissaire d'arrondissement . 
Chef de bureau . 
Premier commis 
Second commis . 
Expéd i Iionnaire. 

7,300 
2,600 
i,700 
1,200 
1,000 

s.soo 
2400 , 
{,600 

?S,600 
t,100 
!~400 

Garde civique, milice et statistique générale. 

1 nspecteu r général des gardes civiques. • . • • 
Chef d'étal-major de l'inspecteur général • • 
Archiviste-secrétaire de l'inspection générale. • • 
Couunandt supérieur de la garde civiq. de Bruxelles. 

ld. id. d'Anvers. • 
Id. id. de Gand. . 
Id. id. de Liège. . 

Contrôleur du magasin central Je la garde civique. 
Garde-armurier du ma~asiu central, • • ~ • 
Garùien en chef du tir national . 

TRAITE!IE!(J 
proprement dit. l!IDEll~ITt. - - 

i4,000 
t,500 

2,800 
i.soo 
t,500 
1,tsOO 
i,~00 

i,200 
1,800 

~ 
t) 2,000 

SCIENCES, LE'l'THES ET BEAUX-ARTS. 

Étl1bllsp;cment8 oi1 lel!li t.-altemeut• du pcr■ouuel •ont llwlt6• 
1,ar lm, règlements o.-gaul,1ueH. 

Ubsercatoire royal. 

Mioicnum. Moyenne. Maiimuw. 

Directeur . . . 7 .soo 8,000 8,?>00 
Bibliothécaire-secrétaire observatcur . .,,uoo a,OUO 6,000 
Obsu\·atcu1· adjoint . . . '.'U>OO 5,000 s.soo 
Commis et assistants . . r.soo i,800 2..4oa 
Mécanicien . . . 11800 2~400 5,000 
Huissier-messager et ga1·çon de labora- 

toire . . • • • • • . • 

Concierge cl gens <le service. 

t ~'200 à i ~600 
Traitements fixés 

par· ,\1. le lJinislre. 

(1) Ces ùcux agents ont c:1 outre le logement, le feu cl la lumière. 
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Bibliothèque royale. 

Conservateur en chef . . . 
Conservateur-chef de section. 
Conservateu r adjoint 
Employé de ire classe 
Employé de 2c classe 
Gens de service . 

Minimum. 
7,000 
ti,000 
3,700 
2,600 
i,600 
i,200 

!Jlusée royal d'histoire naturelle. 

Le traitement du secrétaire de la direc- 
tion n'est pas visé dans le règlement. 

Directeur . . 
Conservateurs . . 
Contrôleur des ateliers. 
Commis aux écritures . 
Dessinateur . 
Préparateur 
Aide-préparateur 
Élève-prépara I eu r 
Su rveillan ls 
Concierge . . . 
Secrétaire de la direction. • 

7,000 
~,000 
2,oOO 
i,~00 
{,~00 
1,800 
t,~00 
i ,~.wo 
i,200 
600 

3,~00 

Archives générales du royaume. 

Archiviste général 
Chef de section . . . 
Sous-chef de section 
Employé de i ro classe . 
Employé de 2° classe 
Expéditiounaire . 
Gens de service . . 

7,000 
;'$,000 
5,iO0 
2,600 
-t.,600 
i,200 
1,200 

Archives dans les provinces. 

ire classe. - Gand, Liège, Mons : 
Conservateur. 
Conservateur adjoint . 
2" classe. - Bruges, Namur : 
Conservateur. . . . • 
Conservateur adjoint • . • . 
3e classe. - Arlon, Hasselt, Tournai : 
Conservateur. . 

5,oOO 
2,000 

i,400 

l\Ioyenne. 
7,~00 
!>,~00 
4,i00 
5,000 
2,000 

à 

1,r,00 
s.son 
Z>:000 
1,000 
2:000 
2,000 
l,600 
-11500 

J) 

)) 

7,t>OO 
~,oOO 
4,100 
5,000 
2,000 

)) 

» 

!5,000 
5,~00 

4,000 
2,!.'>00 

Maximum. 
8,OO0 
6,000 
4:~00 
5,400 
2,400 
t ,600 

8,000 
6.,000 
5,oOO 
2,~00 
2}>00 
2,200 
t,700 
1,400 
1,600 
800 

8,000 
6,000 
4,~00 
5,400 
2,400 
f,400 
i,600 

f>,rwo 
4,000 

4,~00 
3,000 

2,000 
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Co11sen,atoire royal de musioue de Hn,xelles. 

LPS traitements dn directeur, du secrétaire-trésorier et <lu secrélair 
adjoint-bibliothécaire ne sont pas visés dans le règlement. 

l\Jinimum. 
Directeur actuel . . fr. 
Secrétaire-trésorier id. 
Secrétaire adjoint-bibliothécaire id. 

1'• f'.•Ti:co1ar.. -· Classes de 
contrepoint el de rui,ue, d'har- ~ 
monie théorique fi pratique , 
cl'orcue, ,le piano, rie violon el 
de vroloncelle, ' 

2' Cutr.onu;. - Classes ,l'en- ( 
semble vocal.de musique d'orches- ) 
Ire et Lit chambre , clïns1rumenl$ · 
.\ vetrt, ,l'al10, de contrebasse, tic f 
déelamat'on cl de mimique. 

Professeur 
Professeur adjoint. 

Professeur 
Professeur adjoint. 

( Professeur :;• r,.Ttco,111-:, - C:las~e5 de 
wlféi;c el d'étude du clavier. ! Professeur adjoint 

i2~000 
~,000 
2,400 
5,000 
1,~00 

2,000 
1,000 

{,;:500 
7~0 

Moyenne. 

2,1100 
•J ,2ao 
i ,7:$0 

Maximum. 

)) 

4,000 
2,000 

3,000 
1,!100 

2,000 
l,000 

Conservatoire -royal de musique de Lièqe. 

LPs traitements du directeur et du seerélaire-t résorier ne sont pas visé: 
pur le règlemenl. 

Directeur actuel 
Secrélaire-trésm-ier-. 

1 rc Cni:r.oRlf., - Classes des ' ) . 
instruments à archet , de chant, i · rofesseur 
,l'harmunie écrite el pratique , • . 
,1·orr,11c, tic piano Cl lie contre- Professeur adjoint . 
basse, 

~• Cntt1>111E. - Classes d'in- ~ 
struments à vent, de déclamation Professeur 
française. 

:5e C.<TiGORlf.. - Cl~sses de ) Professeur 
solfoge el de lecture musicale. / 

. fr. 8,000 
5,000 

2,400 Il 3,000 
(mo )) !1200 

i ~ti00 )) 2,000 

1 200 )) )) 

Conservatoire royal de musique de Ga·nd. 

Les traitements du direotetu-, du secrétaire-trésorier-bibliothécaire el de 
l'aide-bibliothécaire-expéditionnaire ne sont pas visés dans le règlement. 

Directeur actuel . fr. 8,000 
2,400 
t,oOO 

Secrétaire-trésorier-bibliothécaire . 
Aide-bibliothécaire-expéd ilion na ire. 

1•• CnÉton1r,. - Classe» de , 
chant in,liYicluel cl de chant d'en- ;· 
semble, ile déclamation lyrique 
ou chant rhéâtral , d'harmonie , 
écrite et pratique, rle contrepoint P, ofesseur 
el ile for,11c, d'orgue, de piano, 
11'ins1r11me1JU à arche! cl rie mu- 
sique de chambre. 

':l• C11tGon1v.. - Cla5~e, ,l'in- \ 
struments a vent, rie solfège, de Professeur 
enmrebassc el rle déclamation. 

2J00 

1,000 )) 2,000 
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Étal)ll•n~ment• dont le• rèslemeut• ne limitent P•• les trRltement• 
da personnel. 

/Jcadémie 1·oyale de Belgique. 

Secrétaire perpétuel 
Attaché au secrétariat 
Huissier . . . . 

Secrétaire perpétuel . . . . . . . 

. fr. 7,000 
. 5,800 

t,800 

Académie royale fl,amande. 

. fr. ts,000 

Palais des beaux-arts. 

Concierge . . . . . 
Chouffeur 
Gardienne du vestiaire . . 

. fr. i,400 
i,200 
500 

Institut supérieur d'Anvers. 

Professeur de l'atelier de peinture de figures (cours de composition 
et les leçons sur les chefs-d'œuvre nationaux) . . . . . . . fr. 

Professeur de l'atelier de peinture de figures (cours de dessin et 
l'enseignement des chefs-d'œuvre de l'art) . . . . 
Professeur de l'atelier de peinture de paysage 

Id. id. de peinture d'animaux 
Id. id. de sculpture . 

~ Id. id. d'architecture 
Id. id. de gravure au burin 
Id. id. de gral·ure sur bois 

Cours oraux : 

4,000 

4,000 
4,000 
2,000 
4,000 
4,000 
2,~00 
2,:>00 

Professeur d'art décoratif et monumental . . . . . . 
Id. de technologie, construction el stabilité, comprenant 

l'étude des logarithmes et de géométrie descriptive 
Professeur de perspective . . . . . . 

Id. d'esthétique et histoire de l'art. 

4,000 

2,000 
. l,500 

2,t>OO 

A/usées royaux de peinture et de sculpture. 

Secrétaire . . • . . , . 
Secrétaire adjoint. . • . . 
Conservateur adjoint. 
Commis . 
Concierge 
Surveillants. 
Boule-feu . 

. . fr. ;î,000 . . . . 2l>OO . !,l>OO . . . . 1,800 . . 800 
• f ,200 à 1,400 
. . . i,!00 



Mmée IYiertz. 

Conservateur 
Concierge-surveillant 

. . . fr. 

Musées roya11x des arts décoratifs et ind·ustriels. 

Conservateur en chef. 
Conserva I eur 
Conservateur . . 
Comptable . 
Préposé à l'ethnographie 
Surveillant en chef . 
Surveillants. 
Chauffeur 
Concierge 

. fr. 8,000 
~,000 

. 5,000 
2.400 

!,200 à 

4-,000 
t,~00 

2,400 
i,mm 
1,?,00 
i,200 

?$00 

Commission rnyale des monuments. 

Secrétaire 
Commis-rédacteur . 
Commis-comptable 
Messager. 
Concierge 

. fr. 4:~00 
5,~~o 
2,t,00 

. • . 1,900 
600 

ENSEIGNEMENT SUPÉl\lt:UI\. 

Traitements alloués par la loi ou Les règlements aux membres du personnel 
enseignant des unioersitéo de l'État et aux commissaires du Gouve1·nement 
près ces établissements d'enseignement supérieur. 

FONCTJONS. Observations. 

Adminislrateur-inspecleur . 

Proresseur ordinaire. • • 

Proruseur extraordinaire . 

A6régé spécial . 

Assislanl . • •. 

Sou"°bibliolhécaire . 

Commis-rédacteur el aide-bibliothécaire 

Conservateur, préparateur el jardinier en chef 

Commis-expéditionnaire 

A pparlleur. 

7,000 

7,000 

5,000 

~.ooo 
2,000 

2,400 à 4,000 1 Arrélé royal du i50 dtœmbre 11170. 

1,soo à 0,000 
1 ,ooo à 2,800 
1,200 à 2,600 

11'100 à 1,600 

Id 

Id. 

1,1. 

Id. 

id. 

irl. 

id. 

irl. 
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ENSEIGNEMENT MOYEN. 

Nomenclature du taux de.s traitements attribués aux fonctions exercées par 
lee agents attachés aux étabfüsements d'instruction moyenne dirigés 
par l'État. 

FONCTIONS. 
TRAITEMENT. 

... . ----..,, .•. __ _,,,..---~- 
··"••us. l 11•x1•0•. 

Obsef'1Jalitms. 

Athénées royau. 

Préfet des études. • . 

Professeur de religion . 

de S• classe. 

de 2• 

de 1" 

Surveillant de 2• 

de 1" 

Professeur de dessin 

de gymnastique 

de musique. • 

4,200 
1 

4,0!)0 Toul professeur clébute par la troüième elasse, 
Il passe dans la seconde a prés six années de ser,ice. 

2,500 Le gouvernement peut faire passer un professeur 
2,ll00 2,0u0 a la première cluse aptës six années de ser,ice 

dans la seconde. 
~.200 ~,400 Les surveillants obtiennent le maximum de la 

deuxième classe après avoïr joui pendanl trois 
~,700 4,100 années du traitement minimum. fü peuvent passer 

dans la première classe après avoir joui pendant 
2,200 2,400 sil( ans du traitement maximum de la deuxième 

clam. 
2,ll00 2,800 Dessin. - l'iul n'obtient le traitement maxi- 

mum xqu'après avoir joui pendant trois ans du 
1,500 1,800 traitement minimum. 

Le traitement maximum pourra être augmenté 
1,400 1,600 d'un tiers lorsque le titulaire en aura joui pendanl 

dix année, consécutives et qu'il aura fait preuve de 
488 1,524 mérite et de dévouement. 

Gym11uslique. - lHime observation. 

N. B. Le traitement maximum des préfets des études et des professeurs de I" classe pourra être augmenté de 
300 francs au moins el de 800 francs au plus, lorsqu'ils feront preuve d'un mérite supérieur. 

Outre le traitement ordinaire, l'Élal continue â garantit· une somme de 700 francs à chacun de, préfets et 
professeurs des athénées où le produit de la rétribution scolaire ne serait pas suffisant pour assurer une part de 
minerval atteignant celle somme, 

Éeules moyennes de l'Etat pour garçons, 

Directeur • 

Professeur ile reli~ion . 

Régent de :l• classe; 

de I" - . 

Instituteur de '2• classe. 

Professeur de dessin 

de gymna~tique 

de musique, • 

2,800 
1 

s.see 
l,l>llU 

2,0110 2,:00 

2,~00 ':!,500 

1,600 l,Sl-0 

2,000 2,200 

!100 1,100 

\JOO 1,0•;0 

341' 
1 

Le5 directeurs, les rér,tnU et i11,ti1uteurs cle 
deuxième classe obt1111ni-n1 le maxim ,,, du trai1e 
meut après a1oir joui p• n11Jn1 trois ans du traite 
ment mimmum. 

Les ré&ents et instituteurs de première classe 
pourront obtenir le traitemem maximum après 
aYoir joui pendant trois ans du traitement minimum. 

Deuin -· Nul n'obtien( le taux maximum 
qu'après avoir joui pendant trois ans du taux 
minimum. 

Le traitement maximum pourra être augmen!é 
d'un tiers lorsque le titulaire en aura joui pendam 
dix années consécutives. 

Gymtuulique. - lllc!me observation. 

JY. IJ. Le traitement maximum des directeurs, des réffenu el des instituteurs de première classe pourra être 
augmenté Je ~00 francs au moins et de t'i00 francs au plus, lorsque ces agents auront fait preuve d'un mérite supérieur. 
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FO'NCT ION S. 
TRAITEMENT. 

------- 
MIIIIIIU •• 1 IIUIIIOII. 

0 ~seroa1ion1. 

Jtcoles moyennes de l'État pour filles. 

Directrice • . • . 

Professeur de religion • 

Régente de SI• classe . • 

- del" - 

Institutrice de 2• classe 

de 1" - 

Professeur de dessin 

de gymnastique 

de musique. . 

2,800 1 5,:500 Toutes les Ji,positions des arrêtés royaux relatirs 
à la fixation et à l'aucmentation des traitemenu 

1,:500 dans les écoles moyennes de garrons sont provi- 
soirement applicables aux écoles moyenoes iles lilles. 

2,000 2,200 

2,500 2,500 

1,000 1,800 

2,000 2,200 

900 1,100 

900 1,100 

;ms 
1 

AD&IINISTRATION CENTRALE. 

Personnel. 

Sécrétaire général . . . . • . . . ! 0,000 
Directeurs généraux (services techniques). i 0,000 
Directeurs généraux (services administratifs.) 9,000 
Directeurs . . . . . 7,000 
Chefs de division . . . . . • . ?$~~00 
Chefs de bureau. . . . . 4,200 
Commis-rédacleurs de ! re classe 5,200 
Commis-rédacteurs de 2" classe . 2,200 
Commis d'ordre de Jre classe. 2,200 
Commis d'ordre de 2e classe i ~800 
Commis d'ordre de 5" classe 1,400 

9}>00 
7,riOO 
6~000 
4,600 
5,600 
2 600 ' 2,400 
i,900 
l ,!>00 

i0,000 
8:000 
6,~00 
~,000 
4,000 
5,000 
2,600 
2,000 
!,000 

N. B. Les traitements des inspecteurs genernux et des inspecteurs de 
l'agriculture, de l'industrie et de l'enseignement professionnel, de la voirie 
vicinale, du service de sanlé et de l'hygiène, des établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes, de la fabrication cl du commerce des denrées 
alimentaires, sont déterminés par les arrêtés <le nomination. 

Ils varient de 4,000 n 9,000 francs. 
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Service des mines. 

Directeur divisionnaire . . 
Ingénieur en chef-directeur. . 
Ingénieur principal de ! r• classe 
1 ngénieur principal <le ~11 classe. 
Ingénieur de f re classe 
Ingénieur de 211 classe. 
Ingénieur de 5° classe. 
Géomètre-dessinateur de i re classe 
Géomètre-dessinateur de 2° classe. 

{0,000 
8,000 

6,HOO a 7,000 
~,~00 à ü,000 
4,500 à :'>,000 
5,e.oo a 4,000 
'2,700 à 5, tOO 
2:400 à 5,000 
• ,rmo à -t .soe 

Conseil des mines. 

Président . . . 
Conseillers effectifs. • 
Conseillers honoraires faisant fonction de 

conseillers effectifs . 
Greffier. . . . . . . . . 

8,000 
~,000 

t,!500 (indemnité anuuelle.) 
fS,000 

Se·rvice des ponts et chaussées. 

Administrateur-inspecteur général 
Ingénieur en chef-directeur de J"' classe. 

Id. id. ~0 classe , 
Ingénieur principal de i '" classe 

Id. id. de 211 classe 
ld. de ire classe 
Id. de 211 classe. . . . 
Id. de 5° classe. . . . 

Conducteur principal de {rn classe 
Id. id. de 2° classe. 
Id. de fre classe. 
Id, de 2° classe . 
Id. de 59 classe. 

. fr. 10,~00 
9,000 
8,000 

. . . 

6,tmo 1,000 
l'>,?>00 6,000 
4,~00 5,000 
5,~00 4,000 
2,700 5,:l00 
4,?">oo s.soo 
5,~00 4,000 
~,900 3,200 
2,500 2,600 
¾,800 2,000 

Service des eaux et forêts. 

Inspecteur principal 
Inspecteurs .. 
Gardes généraux 
Aspirants 

. fr. 6,000 
. . . 4,80J a.4oa 6,00;) 

t,4UO 2,800 3,200 
i,800 

!2 
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Échelle des traitements. 

TRAITEMENTS 
EMPLOIS. 1 

flXES, 1 ,11~1•11•. 
1 

!UIUIIJll, 1 .10l'U5. 

,,. 
1 7 Fr, 1 

,,. 
!-ecréuire gméral. 10,000 . 
Directeur général • • 9,000 10,000 9,500 

Dirttleur. • 7,000 8,000 7,!SOO) 

Chef de di•ision . 5,500 6,500 6,000 

Chef de bureau. • 4,000 5,000 4,500 

Commis de 1., classe. • ;s,,oo 4,000 3,600 

Commi1 de 2- classe • . 2,650 3,'j00 2,9'l5 

Commis de 3• classe . . 2,100 2,650 2,375 

Expéditionnaire. . 1,-100 i,100 1,no 

Le traitement du chef du cabinet du Ministre varie de 6,000 à 8,000 fr. 
Lorsque ce fonctionnaire a le grade de secrétaire particulier, son traitement 
varie de 5,000 à a,000 francs. 

Le traitement normal du fonctionnaire ou employé comptant plus de 
vingt-cinq années <le services et plus de cinquante ans d'âge pourra, si les 
ressources du crédit budgétaire le permettent et si l'importance des services 
rendus justifie une telle mesure, être augmenté d'une quotité qui n'ira, dans 
aucun cas, au delà du cinquième du taux du traitement afférant à son grade. 

-···-- 


